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Le Contrat Collectif 
tie moment me paraît opportun pour 

entretenir les lecteurs du Réveil du 
Word du contrat collectât et d e leur don
ner u n e analyse de la notion de ce con
trat a u double point de v u e économique 
e t juridique. 

A u point d e v u e économique l e con
trat collectif est l'objectif nécessaire de» 
organisat ions syndicales . Les associa
tions profess ionnel les s'efforcent en ef
fe t d'obtenir pour leurs membres des 
condi t ions mei l leures d'existence (aug
mentat ion d e salaire ; réduction de la 
journée de travail, etc.). Or ces revendi
cat ions sont c o m m u n e s a u x ouvriers 
d'une m ê m e us ine et m ê m e d'une mô
m e corporation et le syndicat qui les fait 
tr iompher travaille pour un groupe de 
travailleurs, pour u n e collectivité. 

Ces mei l leures conditions, lorsqu'elles 
Sont acceptées par le patron sont l'ex
press ion de ce que l'on appelle le con
trat collectif. 

Csst l'accord relatif aux conditions du 
travail concernant un ensemble d'ou
vriers. 

Le règ lement d'atelier accepté par les 
twvriers , les arrangements s ignés entre 
représentants des associat ions patrona
les et ouvrières, les tarifs arrêtés par le 
syndica t et respectés tacitement par le 
patron et chaque ouvrier, les procès-ver
baux de conciliation et d'arbitrage qui 
mettent fin à u n conflit rentrent dans le 
domaine du contrat collectif. 

Ne sont-oe p a s des conditions commu
nes obtenues par divers moyens . 

On voit immédiatement que le succès 
He l'institution qui préoccupe tous ceux 
q u e le mouvement ouvrier intéresse est 
Int imement lié à la question syndicale. 

D e la force syndicale, de la puissance 
'de résistance et d e lutte des ouvriers or
g a n i s é s dépendent la diffusion et l'appli
cation d e s contrats collectifs. 

L'on ne devrait éprodver aucun em
barras, s i en se plaçant au point d e vue 
juridique l'on veut donner du contrat 
collectif u n e définition, lin ce sans ce 
contrat devrait être rangé parmi les con
trats d e droit c o m m u n et par suite être 
régi par les règles ordinaires du . droit 
civi l . 

R ien n e devrait s'opposer a ce qu'il soit 
Uécidé que ces accords portant sur les 
condit ions du travail sont valablement 

- p a s s e s entre u n patron ou groupement 
patronal d'une part et des ouvriers réu 
n i s en syndicat ou m é m o tout autre grou
p e m e n t éphémère d'autre part-. 

Ces contrats présentent celte caracté
ristique que les conditions stipulées pro
fitent à des groupes d'individus. 

Pour faire lo tour d e la question qui 
fera l'objet do notre examen il est indis
pensable de retrouver les origine* du 
contrat collectif et de tenter d'établir à 
truelles conditions l'existence du contrat 
eoUectif est subordonnée. 

Tenions d'expliquer rapidement pour
quoi on n e l'aperçoit pas avant' la Révo
lution. 

En 1791, le contrat collectif n'offre au
cune utilité. Il est de plus irréalisable. 

A cette époque la réglementation léga
le rendait inutile le contrat collectif dont 
l e pi incipal rôle esit do maintenir cer
tains taux d e salaire?. 

De p lus la concurrence n'agit pas plei
n e m e n t — Adam Smith l'a démontre. 

« Les privilèges exclusifs des corpora
t ions. . . ont l a m ê m e tendance que les 
monopoles . Ils peuvent tenir les prix de 
marché do quelques marchandises parti
cul ières au-dessus du prix n iturel et 
maintenir ^uclquo peu au-dessus du 
taux naturel Unit les salaires du travail 
q u e les profits des capitaux qu'on y em
ploie. » 

Le contrat collectif n'est guère compa
tible avec le régime dô l'industrie et au 
travail d'alors. 

On aurait sans doute pu concevoir des 
tarifs arrêtés par les délégués des corpo
rations en présence. Mais tout contrit 
suppose une égalité <le situation entre les 
contractants. L'égalité était remplacé par 
ta persécution sous l'ancien régime. 

Marc Sangnier a montré que le contrat 
collectif- n e pouvait exister a côté des 
monopoles achetés par les maîtres et qui 
De devaient profHer qu'à ces derniers. 

Du reste la contrat de travail relève 
p l u s encore de la police que du droit 
civil . Il en sera ainsi jusqu'en (864. Pour
tant l'organisation du compagnonnage 
pouvait faciliter la formation de ces con
trats collectifs. Les compagnons sont des 
[Ouvriers associés intéressés à obtenir une 
certaine uniformité d e salaires. Ils prati
quent en plus la mise on interdit qui est 
u n excel lent moyen pour assurer l'exé-
Cution d u contrat collectif. 

Seu lement tout compagnon rêve de s'é
tablir à son compte dans quelque loca
lité. 

E n outre les divis ions entre l es divers 
rites les empêchent d'intervenir sérieuse
m e n t pour obtenir des conditions unifor
m e s . 
' C'est cependant dans l'histoire du com

pagnonnage que nous trouvons les pre
mières tentatives d e contrat collectif. 

D a n s le bâtiment, par exemple, les pa
trons embauchaient par l'intermédiaire 
de l'association. x 

H y avait une première étape à fran
chir. Il fallait proclamer la liberté du tra
vail. La Révolution s'en chargea. 

Avant 1791 le droit de travailler n ' ^ t 
aaa dans la commerce . Les maîtres et les. 

ouvriers auraient-ils voulu entrer en 
pourparlers qu'ils s e seraient heurtés à 
des mesures réglementaires et à des ta
rifs. 

Une loi de mars de 1791 proclame la 
liberté d u travail. C'est la possibilité du 
contrat de travail qui se trouve établie 
Maie e n vertu des conceptions de l'épo
que, le contrat collectif semble p lus loin
tain. Ce q u o n veut pour répondre au 
droit individuel, et à l'égalité des droits 
c'est le « tête à tête forcé », c'est le con
trat libre entre deux êtres de raison. 
Toute entente entre les ouvriers ou en
tre les patrons doit être écartée. 

La loi d e juin 1791 n'y manquera pas. 
Cette entente viendrait rompre l'équiJi-
bre idéal. 

La période révolutionnaire est des plus 
intéressantes pour l'histoire du contrat 
collectif ; on y saisit la longue lutte qui 
se déroula pendant tout le XIXe siècle 
entre les besoins de la classe ouvrière et 
l'idée de la liberté du travail identifiée à 
celle du contrat individuel. Et cependant 
le contrat collectif fait son apparition. 
Tant il est vrai que la force d'une -dée 
peut rompre les entraves théoriques. 

Les ouvriers avaient salué avec en
thous iasme l'abolition des corps de mé
tiers et par conséquent la liberté d u tra
vail . 

La Révolution avait éveillé les espé
rances ouvrières. Dans cette société en 
formation il y aura plus de justice pen-
saient-ils pour ceux qui n'ont pour vivra 
que leurs bras à offrir, et puisque la 
oropriété va cesser d'appartenir a u x pri
vi légiés de la naissance, les salaires des 
artisans vont être plus justement établis. 

Les brochures d e l'époque révèlent une 
impatience mal cachée. Une agitation ou
vrière succède à l'agitation générale des 
esprits. « Les ouvriers étaient-ils obli
gés par la hausse du pain do demander 
une augmentation de salaires ou l'ébran
lement général suscitait-il leurs reven
dications s e demande Jauiès dans son 
histoire socialiste, on ne sait mais, il 
semble que de tous côtés les ouvriers ré
clament. » 

En 1789, les garçons (ailleurs récla
ment . Les cordonniers suivent 'eur 
exemple . 

En 17tK) les m ê m e s faits se reprodui
sent, mais c'est surtout en 1791, alors 
que la vente d e s biens du clergé corn 
menco à s'exécuter, que par la loi de 
1791 l'on vient de rompre avec l'ancienne 
organls i t ion du travail, que les reven
dications ouvrières se précisent. 

Les charpentiers demandent aux pa
trons do s'entendre avec eux « afin d'é
tablir des règlements qui assureraient 
a u x u n s et aux autres un gain propor
tionnel . » 

Les patrons refusent. 
Les ouvriers s'adressent à la munici

palité de Paris, qui déclare nuls -e t non 
obligatoires les arrêtés pris par les ou
vriers pour s'interdire le droit de tra
vailler à d'autres prix que ceux fixés par 
les arrêtés. 

La commune d3 Paris passe cepen
dant e l le-même un véritable contrat ave i 
ses ouvriers. 

Il y eut cependant pendant cette pério
de do véritables contrats collectifs. Mais 
ils ne réussissent pas partout et et le seul 
moyen que les ouvriers prennent pour y 
parvenir va leur manquer. 

IJÇS coalitions se multiplient devant les 
exigences des maîtres. La Constituante 
s'effraye et sur le rapport de Le Chape
lier VLite la fameuse loi du 14 juin 1791. 
Avec elle l'ère du contrat collectif, à pei
n e ouverte est fermée. 

La Constituante ne reconnaissait p i s 
à l'ouvrier le droit de refuser de travail
ler, s'il lo faisait do concert avec da'u-
tres. La coalition était dénoncée c o m m e 
attentatoire aux droits do l'homme. 

La loi Chapelier était pleinement con
forme aux idées des économistes qui at
tribuaient à l'Etat lo rôle tout, négatif 
d'assurer le libre fonctionnement des loi? 
naturelles et aux préoccupations 4"s 
classes d ir igeanks . 

On peut voir dans celte législation une 
mesure de classe. 

Briquet, dans son livre sur la législa
tion belge des unions professionnelles 
écrit : « Le décret de juin 1791 fut un 
do ces actes por lesquels l'esprit démo
cratique de la Révolution dévia dans un 
sens bourgeois ». 

Marat fut le seul qui dans l'Ami du 
Peuple défendit chaleureusement les ou
vriers. ' 

En proclamant la liberté du travail, la 
Révolution interprétait sainement les 
nécessités de la lutte des classes. Si cette 
idée de la liberté du travail n'avait pas 
été faussée elle tendait à se réaliser spon
tanément par le contraci collectif. 

En prohibant comme l'ancien régime 
les coalitions, la Révolution prendra par
ti pour le capital contre le travail. 

Il faut reconnaître néanmoins que le 
mouvement ouvrier moderne procède de 
cette grande époque. En portant à la 

Çuissance économique et politique le 
iers-Etat remplaçant la noblesse et le 

clergé devenus parasitaires, la Révolu
tion a créé le monde moderne. 

De ce jour la société capitaliste est fon
dée. La grande industrie va pouvoir se 
développer autrement. Par cela m ê m e le 
prolétariat va grandir. La scission dans 
le Tiers-Etat se produira et la classe ou
vrière, comme classe ayant conscience 
d'elle-même va paraître. 

Dès cette époque aussi le contrat col
lectif est théoriquement né. 

11 en faut maintenant suivre l'histoire 
au milieu de difficultés multiples. 

Léon ESCOPPIER. 

CHRONIQUE 

Nous publierons demain un article du 
citoyen G. DELORY 

Sombre Idylle 
Julie Clairac allait avoir vingrt ans. On ne 

pouvait la voir sans la remarquer- C'était 
une belle fille, douée d'une iigrure très agréa
ble, avec de grands yeux noirs et une hanche 
admirablement dessinée. Elle appartenait a. 
une famille qui avait subi des revers de for
tune. Ainée de huit enfants, elle était venue 
de sa petite ville, à Paris pour essayer d'y ga
gner sa vie, comme le font tant de- pauvres 
filles qui, trop souvent, après avoir longtemps 
lutté, roulent dans les bas-fonds. 

Julie était intelligente et avait reçu une 
instruction assez soignée. Elle eut la chance 
inespérée, dans cette immense agglomération 
où la lutte pour la vie est âpre et si intense, 
et où le moindre emploi vacant est sollicité 
par des centaines de candidats, elle eut, di
sons-nous, la chance inespérée de trouver une 
occupation bien rétribuée dans un des grands 
magasins de l'avenue de l'Opéra. 

Cette charmante fille eut naturellement des 
admirateurs nombreux. L un d'eux,un jeune ar 
tiste déjà admis au Salon et lancé sur le che
min* de la fortune, s'était juré d'obtenir son 
amour et d'en faire sa maîtresse ou sa fem
me. Jérôme Costal était tenace, et quand 
il avait formé un projet, aucun obstacle ne 
pouvait l'en détourner. 

Lorsqu'il sut où demeurait Julie, ce qu'il 
apprit avec la plus grande facilité en la sui
vant discrètement, il prit un appartement dans 
la même maison, voisin du sien, le hasard, 
qui joue un raie insoupçonné dans l'existence, 
ayant voulu qu'il fût disponible. Il connut 
bientôt les habitudes de la jeune fille et il 
se trouva fréquemment sur son passage, quand 
elle sortait ou quand elle rentrait. Il est inu
tile de dire qu'il la saluait avec les marques 
du plus grand respect. 

La concierge de l'immeuble, convenable
ment stylée à l'aide de quelques pièces d'or, 
donna à Julie, sans qu'elle eut besoin de les 
demander, des renseignements sur son nou
veau locataire. A l'en croire, c'était un pein
tre de génie, qui consacrait tout son temps au 
travail et dont les riches amateurs se dispu
taient les tablcr.ux. 

Notre jeune artiste manœuvra si bien, qu'il 
eut rapidement des relations suivies avec sa 
voisine. Pur ne pas l'effaroucher, il lui parla 
d'abord de ses travaux, de ses soucis, de ses 
espérances ; il lui exposa ses idées sur l'art 
et fit, non sans éloquence, l'éloge des maî
tres contemporains. Comme il parlait avec 
une élégante siraplicité.d'une voix harmonieu
se et douce,, elle l'écoutait avec plaisir. Peu à 
peu, sa Voix se fit plus caressante, et il osa 
dire ce qui n'était plus un secret pour sa jolie 
voisine ! 

— N'avex-rous pas devint, Julie, qu» i» vom», 
aime depuis le jour où j'ai eu le bonheur de 
vous connaître. Voulez-vous être pour moi 
autre chose qu'une amie ? Voulez-vous être 
ma fiancée et bientôt ma femme ? Dites, le 
voulez-vous ? 

Julie, en entendant cette déclaration, fut 
surpiise, quoiqu'elle l'attendit. Elle garda le 
silence et des larmes perlèrent à ses cils. 

— Vous pleurez I Vous aurais-je offensée 
sans le vouloir ! 

— Rassurez-vous, mon ami, fit-elle enfin, 
ce sont des larmes de joie. .Moi aussi, je vrus 
aime, et je serai heureuse de deveair votre 
femme... 

Quelques mois après ce double aveu, Jérô
me Costal, dont la réputation avait dépassé la 
frontière était appelé à Athènes par un ri
chissime amateur qui désirait lui faire faire 
son portrait et ceux de sa femme et de ses en
fants. Pour le décider à entreprendre ce voya
ge, il lui offrait presque une fortune. 

La Grèce, qui a tant d'attrait pour une na
ture d'artiste comme la sienne, l'attirait beau
coup plus que la grosse somme promise, mais 
son amour pour Julie le retenait à Paris. S'ils 
avaient été mariés, elle aurait pu l'accompa
gner, ce qui eut été tout à fait charmant. Mais 
s'il acceptait la proposition de l'opulent athé
nien, il fallait qu'il partit sans retard, et le 
temps manquait pour l'accomplissement des 
formalités compliquées qui précèdent le ma
riage. Qu'allait-il faire ? 11 était lent à prendre 
une décision, il hésitait encore, quand il re
çut une lettre pressante du riche Athénien, 
admirateur de son talent, qui lui promettait 
de doubler la somme offerte, s'il se décidait 
à accepter sa proposition et à partir immédia
tement. 

Julie, que la perspective d'une séparation 
faisait cruellement souffrir, mais qui songeait 
à l'avenir, se \oyant déjà mère de plusieurs 
enfants, fit comprendre à son ami qu'il ne 
devait pas refuser là fortune qui s'offrait à 
lui d'une façon si inespérée. 

Il partit donc. Elle voulut l'accompagner 
jusqu'à Marseille, et il n'est pas besoin de 
dire que la séparation fut pénible pour l'un et 
pour l'autre. 

— Te reverrai-je ? lui disait-elle au moment 
où le paquebot allait se mettre en mouvement. 

— Certainement, car je ne vais affronter 
aucun danger. En attendant ma pensée ne te 
quittera pas. 

— La mienne sera toujours avec toi... 
A peine débarqué au Pirée, il envoya un 

télégramme à Julie. 
« J'arrive. En touchant ce sol qu'on foulé 

les pas de tant de grands hommes, je pense 
à toi, uniquement à toi. Malgré son ciel bleu, 
je trouve ce pays triste, sans toi. Il me sem
ble que je t'aime un peu plus chaque jour, 
si *'est possible ». 

Elle lui envoya immédiatement cette répon
se télégraphique : 

« Heureuse d'avoir de tes nouvelles. Moi 
aussi, je pense à toi, rien qu'à toi. Courage 
ami. Songe à la joie du retour ». 

A partir de ce jour, ce fut un échange con
tinuel de télégrammes et de lettres. 

Le jeune artiste était depuis deux mois & 
1Athènes, quand il trouva, un matin, dans son 
courrier, une lettre qui débutait ainsi : 

i Ami bien cher, 
c J'ai une grosso nouvelle à' t'apprendre. 

Tu as un héritier en route. J'en ai acquis la 
conviction avec une joie mêlée de terreur, car 
nous ne* sommes pas encore mariés, et il faut 
que nous le soyons, tu le comprendras, pour 
accueillir convenablement la venue au monde 
de ce cher petit ange. J désire eque ce soit 
un fils et qu'il te-ressemble... • 

Après avoir relu plusieurs fois cette lettre 
et l'avoir couverte de baisers, Jérôme envoya \ 
ce télégramme à sa chère Julie : 

c Je partage ta joie et pense comme toi. 
Aussi, vais-je hâter mon retour. Il me semble I 
qu'il y a un siècle que je t'ai quittée. A bien- I 
tôt. • 

Il acheva hâtivement le portrait commencé, 
auquel il avait jusque-là travaillé avec len
teur, voulant faire «ne «euvre digne de sa ré. j 

putation, et il partit, après <voir munis de 
revenir dès qu'il le pourrait. 1 e raquebet qui 
le ramenait était en vue des côtes de France, 
encore quelques tours d'hélice, et il allait tou
cher au port, lorsqu'il fut surpris pa-- une ef
froyable tempête, comme il en surgit parfois 
dan- U Méditerranée, et il alla se b'iser sur 
de* récifs justement redoutés des matins, rsr 
ils ont plus â"un méfait à !«ur actif. Quelque» 
p»>sagers purent, non sans peine, se sauver 
à la nage, mais Jérôme Costîl ne figurait pa» 
parmi eux. 

La mer rendit quelques jouri après son 
! t-c-i-ps, que les vagues avaient déchiré aux 

pointes des récifs. On remarqua, dans sa main 
crispée, un papier qu'on ne put déchiftr-r 
qu'avec de grandes difficultés. C'était un su
prême adieu à celle qu'il aimait de toutes les 
forces de son âme : c Si je dois mourir ici, sa
che, ô mon adorée que ma dernière pensée 
aura été pour toi. > 

Quand Julie apprit la terible nouvelle, elle 
eut une syncope qui inquiéta son entourage. 
Elle reprit enfin ses sens, i J'ai fait un mau
vais rêve, n'est-ce pas, dit-elle. Mais non ! 
C'est une épouvantable réalité ! Mon fiancé, 
mon mari, je peux le dire, qui avait tout quit
té pour accourir à mon appel, n'est plus, et 
je sens que ma vie s'en va avec la sienne ! > 

Les parents du malheureux artiste, qui 
étaient si fiers d'un tel fils, ramenèrent son 
corps à Paris. Il fut inhumé dans un caveau 
où, selon les lois de la nature, ils devaient 
entrer avant lui. Le surlendemain des obsè
ques, comme ils venaient faire à leur cher dis
paru une visite qui devait se renouveler sou. 
vent, ils se heurtèrent à une jeune femme en 
deuil, complètement évanouie. C'était Julie. 
Sa fiancée ! se dirent-ils ; celle qu'il allait 
nous présenter dès son retour et dent il nous 
parlait si souvent. Ils la secoururent en vain. 
l e poison qu'elle venait d'absorber avait déjà 
fait son œuvre. Ils voulurent, obéissant à 
une pensée touchante, qu'elle reposât à côté 
de celui qu'elle avait tant aimé. 

Ainsi finirent ces deux amants. Faut-il les 
plaindre ? Ils avaient aimé ; ils avaient connu 
de la vie ce qu'elle a de meilleur, et ils n'a
vaient pas eu le temps d'en subir les amertu
mes et les déceptions. 

Jean CLAIRON. 

Il a dit, dans une puissante enquête, basée 
sur les faits ii,!éniables, sur les dires de té-
moins et de travailleurs experts, combien 
était impardonnable la faute de la compa
gnie. 

Il a dit '. a Vautour» I » aux exploiteurs, 
et voilà, comment il a diffamé, en prouvant 
et répétant que la compagnie savait le dan-
ger et -u'elle a risqué la vie de deux mille 

tion profonde et prochnine es* nécessaire 
dans l'ordre économique. 

•i L'histoire noua enseigne que rien n'est 
absolu en matière sociale, que lee peuplée 
vivent dans des régimes conventionnels o n t ! 
la plupart n'ont d'autre raison d'Aire, quel 
l'habitude que l'on a prise de les supporter* 
ou la force brutale qui les immose — <jue ce 
qui est bon dans un pays et parfaitement 

« Do l'argent ! » voilà son cri Incessant à 
I cette compagnie'dont le croassement funè

bre, qui a cessé un fhstant pour laisser pas-
ser l'immense défilé de cercueils, reprend en. 
coro : « De l'argent ! » 

I En son nom, au nom de MM. Lavaurs, 
| Thellier de Poncheville. Dupont, Bar. ses 
i président, administrateur directeur, ingé-
•"nieur, un huissier est venu --•'orter trente 

pages de papier timbré assignant le redac-
i teur en chef, le rédacteur lensois et le gérant 
! de notre confrère, devant le tribunal d .\rras 
; le S juillet prochain. 

La Compagnie demande 500.000 francs ; 
| M. Lavaurs, 100.000 fr. I M. Bar, 50.000 fr. ; 
; au total, 650.000 fr. ; dont la compagnie an-
i nonce le versement à la souscription pour 

ses victimes. 
On connaît le désintéressement de la com-

' paenie. 
i Mais-cette indemnité la ne l'enrichira pas 

pour cette bonne raison que, confondue, elle 
n'aura pas la cruelle joie d'écraser le vail
lant organe des mineurs. 

M* Viviani, député de Paris, prendra la 
défense du « Réveil du Nord », et n'aura pas 
de peine à confondre la compagnie rapace.» 

« La Lumière di la Marni » 

travailleurs pour faire du charbon et de l'ar- lêfsal, est parfaitement mauvais et sévère-
gent. ' , ment mauvais et sévèrement puni dan* M 

pays voisin. 
M En matière poltique la démonatrsSofl 

de cette vérité est faite, par la succession! 
des empires aux royautés, par l'institution 
des républvuies, par la grande révolution da 
1789. 

Elle est également faite dans le domaine 

Sous le titre : 
(REIMS) 

« Elle est insatiable ! il 

La Compagnie 
de Gouttières 

DEVANT LA PRESSE 

La série n'est pas ««SB ; — après l'Huma-
atté, fa Lanterne, le Radical, l'Action, lo 
Peuple, de Bruxelles le Journal de Charle-
roi,"le Ré'ueil du Centre, la Tribune de Saint-
Etienne, la Dépêche Dauphinoise et le Petit 
Provençal, voici 

" Le Petit Calaisien " 
qui sous lo titre « Procès cHnrrenlonnesque » 
et la signature do notre excellent confrère 
A. J. Mendia, publie l'article suivant : 

La société des mines de Courrières trouva 
saiva doute qu'elle ne, pas encore assez fait 
parier d'eUa. 

Les enquêteurs tardant trop & déposer 
leurs conclusions sur les responsabilités 
qu'elle a pu encourir, tant avant qu'anrùs 
l'épouvantable catastrophe. — elle a imaginé 
pour attirer l'attention de noue servir un sujf-
gestif Intermède. 

Nous ne saurions, en effet, nous expliquer 
autrement le grotesque procès, qu'elle inten
te à notre vaillant confrère le « Réveil du 
Nord ». 

Il faut vous dire que le n Réveil du Nord » 
— qui s'est donné pour tache de défendre là-
bas les intérêts.... et par conséquent la vie 
des travailleurs — n'a pas élé tendre pour la 
Compagnie et ses ingénieurs. 

Sous le coup de la plus légitime des exas
pérations — persuadé que l'explosion pou
vait être prévue et que par conséquent, la 
mort hornble de 12iX) travailleurs pouvait 
être évitée — lo u Réveil du Nord » rfa ni 
cherché, ni mâché les mots, pour dire sa 
qu'il pensait de l'imprévoyance dos uns et 
de l'incurie des autres. 

C'est de cela que se plaint la compagnie 
de Courrières ! 

Et elle ne se contente pas de se plaindre, 
elle se fait agressive ! 

Elle attaque, elle qui ne devrait srjnger 
qu'à se défendre, contre lo plus formidable 
des actes d'accusation : celui qui a iail!', J--.IJ 
des articles du « Réveil », mais do 'a cons
cience publique elle-même ! 

Elle ose poursuivre, elle qui devrait »'«•• 
timer très heureuse d'avoir échappé jusqu'Ici 
aux poursuites suspendues sur sa tête 

Etrange menlaliié ! 
Mais ce qui donne au procès que la Cie *îe 

Courrières intente au « Réveil du Nord », ".n 
caractère véritablement chanentonesqu •, 
c'est le chiffre fantastique des dommages et 
intérêts, qu'elle lui réclame : 650.000 francs. 

Oui ! Six cent cinquante mille francs.... 
vous avez bien lu. Plus d'un demi-million ! 
Il n'en faut pas moins, pairalt-il, pour panser 
les blessures faites par notre confrère, à l 'v 
mour-propre des richissimes capitaliste.» de 
Courrières. 

Evidemment, ces messieurs veulent rire 
ils auraient pu, du moins, attendre que tous 
les cadavres encore ensevelis dans leur mine 
maudite, aient été rendus à leurs familles l» 

« Le Populaire du Centre » 
(LIMOGES) 

« La Compagnie des mines de Courrlèra* 
assigne notre confrère le » Réveil du Nord » 
en 650.000 francs de dommages et intérêts 
pour injures et diffamations. 

Voilà un procès qui n'es* certes pas banal. 
On sait comment, dans la presse régionale, 
le « Réveil du Nord » a pris la première place 
parmi les défenseurs des infortunées victi
mes de la catastrophe. 

Il a dit les appréhensions des travailleurs 
la veille du jour fatal, à descendre au fond 
où les gaz empoisonnés causaient des trou
bles précurseurs aux hommes qui construi
saient les barrages. 

Il a dit l'insouciance de la compagnie de
vant les avertissements des vieux travail
leurs de la mine, la soif de l'or de ses admi
nistrateur» qui ne voyaient durant quelques 
jours d'arrêt qu'une diminution des divi
dendes. * 

C'est de la Compagnie de Courrières qu'il 
s'agit. 

I! ne lui suffit pas d'avoir soulevé oonAre 
elle une réprobatipn universelUe. 

Maintenant, elle veut qu'on lui rende hom
mage, que le public la'proclame grande et 
généreuse. Et par ministère d'huissier, elle 
réclame à notre confrère le «Réveil du Nord.» 
la bagatelle de 9ix-cent-oSnquante mille 
francs pour avoir dit ce qui n'était ignoré par 
personne, pour avoir traité de « vautours » 
les individus qui, ayant gagné 74 millions en 
sent ans, n'ont pas trouvé le moyen de ga
rantir la sécurité et la vie de leurs ouvriers. 

Les capitalistes ne connaissent pas de bor
ne au cynisme. » 

m* 

Congrès National 
DES MINEURS 

T r * o i < a i « è i a a e J o u r n é e 
(Da notre envoyé spécial) 

Saint-Etienne, 30 juin. — La séance est 
ouverte à 3 heures par le citoyen Calvinhae. 

Goniaux à cause de l'état de sa santé, 
s'excuse de ne pouvoir se rendre à Saint-
Etienne. 

Merzet télégraphie que le3 délégués de son 
Union fédératrve arriveront ce soir à six 
heures. 

Le citoyen Bexant lit le procès-verbal de la 
dernière réunion. Le .procès-verbal est 
adopté 

QL'INTIN proteste contre les appréciations 
malveillantes d'une partie de la presse lo
cale, sur no tins Congrès. 

BOUCHARD dit qu'il n'y a pus lieu de 
tenir compte des interprétations de la presse 
Nous agiseons au grand jour ; si nos adver
saires travertissent nos travaux, ils noua 
rendent service en nous permettant de recti
fier leurs assertions, en publiant nos compte 
rendus officiels. 

L'incident est clos. 

L'Election des Patrons 
BOUCHARD demande la priorité pour la 

lecture «le son ramnort. Le Congrès appuie: 
Bouchard lit son rapport sur la question du 
Suffrage universel en matière économique. 

La question est nouvelle, dans ce sens 
qu'elle a-été inscrite pour la première fois à 
l'ordre tîu jour d'un Ôiongrè.s à la demande 
de la Fédération de la Loire. Ainsi que le dit 
Bouchard, elle y est inscrite « pour ordre » 
afin de r^rmettre.à toutes les sections de l'é
tudier avant le prochain Congrès national où 
elle sera reprise. 

Voici le préambule du rapport : 
LE SUFFRAGE UNIVERSEL EN MATIERE 

ECONOMIQUE 
K Le suffrage universel en matière éco

nomique est un problème qui est posé pour 
la première fois devant le prolétariat. Cela 
ne veut pas dire que la question soit entiè
rement newve et que déjà, certains côtés 
n'aient pas été envisagés et que, par suite, 
elle vienne avant son. heure. Elle n'a jamais 
été posée dans son ensemble, c'est vrai, et ne 
pouvant guère l'être que par une organisa
tion ouvrière puissante, capable de la résou
dre. Mais dos personnalités politiques d'une 
autorité incontestable, telles que les citoyens 
Briand, Jaurès et Clemenceau l'ont abordée 
de deux côtés dans des circonstances ré* 
centes. z 

« Le citoyen Briand disait dernièrement 
dans une réunion publique, à Saint-Etienne, 
que l'ouvrier en entrant à la mine ou à l'u
sine, epoortiait à l'entreprise un contin
gent qui lui donnait le droit de participation 
à l'administration et aux bénéfices. 

« Le citoyen Clemenceau disait à la tribu-
ne de la Chambre, «rue par la révision de la 
loi de 1810 sur les mines, H serait reconnu 
aux ouvriers le droit de participer aux béné
fices dans les concessions nouvelles. 

« f.es idées émises par ces deux grands 
hommes d'Etat sont identiques car il n'est 
pas admissible que les ouvriers particment 
aux bénéfices sans participer à l'adminis
tration chargée de les assurer, de même -n.il 
n'esjt pas udmiesible qu'ils administrent une 
entrepriee qui ne leur donnerait aucun pro

c è s deux exemples, se produisant - eu 

religieux par la diversité et les chanflements 
de religions, elle vient encore récemment 
d'être faite en France par la séparation des 
Eglises et de l'Etat, a 

La rapport do Bouchard est très étudié «f 
très complet. Voici le résumé de ses idée si 
sobrement concentrées dans son trovaB. 

LE PATRONAT ACTUEL 
Un homme est patron, non parcequ'fl t 

des aptitudes spéciales de nature à favoriser 
l'épanouissement de l'industrie non pares) 
qu'il est investi de la confiance des hommes 
qui, vivant de cette industrie ont intérêt ai 
le faire prospérer, mais parce qu'il est fils 
de patron ou parce que stAortuoe lui permet 
d'acquérir ce grade. 

Qu'il gère bien ou qu'il gère mal, persorfa 
ne n'a le droit de contrôle ou d'interventiom 
Il est son seul maître, comme il est le maî
tre de ses ouvriers et peut par son incurie^ 
ou son avarice ca'tser la perte de son in
dustrie et par suite, la ruine de plusieurs? 
centaines d'ouvriers qui, par sa faute, est 
trouveront SOJIS travail et sans pain. 

Si au contraire son industrie prospère, i l 
en récolte tous les bénéfices ; le facteur «Tx*a-
vailn tenu à l'écart de l'administration e s t 
également tenu à l'écart des bénéfices ; H ne 
participe qu'à la misère, en cas de débâcle. 
Il est temps d'a^'xjrter un peu plus de justi
ce dans cette répartition de l'autorité écono
mique. 

Un netupie apte à gérer la corrtmune, le dé» 
pertetnWnf, l'Etat, est apte aussi à gérer l'a* 
tClier, l'usine, la mine. I! peut en un mot se 
gérer polilkrueinent et économiquement. 

L'heure n'est pas venue d'exproprier le ca« 
pital ; l'opinion publique n'est pas suffisant* 
ment préparée à cotte réforme inévitables 
Mois on peut dès aujourd'hui faire partici
per le « Travail » à l'administration de Pli** 
dustrie au même titre que le n Capital » ; on 
peut rendre élective la fonction patronale atJ 
tribuée. aujourd'hui aux seuls détenteurs dis 
Capital, 

L'ouvrier doit être actionnaire à l'entre» 
prise puisqu'il y apporte te capital Travail s 
il y a par suite les mêmes drolts'qua les mo» 
Uorwiaires du Capital, et ces droits doivent 
lui Str* I'MTWMMIUS n-ar la k» 

Dira-t-on que cela est irréalisable T 
Lorsqu'on 1789 le peuple renversa la Bus» 

tille, lorsqu'il détruisit les pri\ilè*|es de la 
royauté, de. la noblesse et du clergé, l'entre» 
prise pouvait être considérée comme irartos* 
sible. * 

Lorsque le peuple russe affirma sa voionlél 
d'indépendance sa tentative fut considérés 
comme insensée par une grande partie de IsJ 
nation, et cependant il est en train d'aboutir., 

Les privilèges politiques ont dispara de) 
notre pays ; ainsi disparaîtront les privilè
ges économiques, si les travailleurs savant 
lo vouloir. 

INCURIE PATRONALE 
l.a réforme préconisée rencontrera é v k 

dernment de très vives résistances ; les pa
trons verront bien que c'est le premier pas 
vers la démocratisation de l'industrie, et par; 
le suffrage universel en matière êconorat-
que, lo premier pas vers la suppression ds 
l'autocratie patronale, c'est-à-dire vers la ré-
volutlon dans l'ordre économique, vers W 
complément indispensable de la Révolution 
de 178V». 

L'autocratie patronale a trop souvent, e t 
nolaiïiment'dans les mines donné la rnesurs 
de son impuissance et de sou incapacité : 

De nombreuses mines sont inexploitées 
ou abandonnées ; les unes pour des raisons 
de pauvreté, les autres parce que l'exécution 
de travaux neuf» dàrninuerait le dividende 
qui, lui, ne veut pas être diminué, car lat 
pieuvre capitaliste a toujours besoin d'ar
gent. 

Plusieurs mines abandonnées par lea Cota* 
pagnies qui y mangeaient de l'argent, oui 
été reprises par les ouvriers qui ont pu,, 
dans ces exploitations déclarées improducti
ves, appliquer les trois postes de huit heures) 
et un salaire variant de six à sept francs par 
jour, alors que dans les exploitations voisi
nes ce salaire ne dépasse pas 5 francs. 

Ce phénomène s'explique par l'antagonis
me des intérêts entre les actionnaires et lest 
agents de l'exploitation. Chacun veut faire] 
sa petite fortune et, chacun ayant son pe
tit pourcentage dans des conditions déter
minées, s'applique à grossir ce perurcentecs 
sans préjudice du tour de bâton lorsque IXMM 
casion se présente. 

La mine est parfois exploitée de façon Stu-

Fide. les réparutions sont peu ou rnsi faites-
ouvrier souffre et peine inutilement nous 

accomplir une tache qui devient de jour e n 
jour difficile et plus pénible par suite de l'in
curie ou de l'apreté de ses chefs et un beau 
jour la compagnie décide de fermer une ruine 
qui ne donne plus de dividendes, mais • oS 
moment lee dirigeants ont le s a c Seuls Isa 
ouvriers sont sur le pavé. ' 

En outre, ie patron veut encore être la 
maître de la pensée des ouvriers en dehors 
île la rmne. 11 entend diriger leur vie càvioua 
et mémo leur vie privée comme i l d î t S 
leurs travaux. U entend être le m a î t r e d s s 
consciences et des cerveaux et régler casi 
hommes comme des machines travaillant! 
sans cesse et en tous lieux pour son senl 
bonheur. ^^T 
i J 1 e s V o r , t «orapréhensible qu'animé d'ufj 
tel esprit, il ne vod pas sans terreur^«»roJ 
nnduLtrie*0 * * ^ r o o ^ ^ a t i o i d î 

SUFFRAGE UNIVERSEL ECONOiCQUB 
Certes, le suffrage universel en rrtnHrrna 

économique n est pas l'expropriation du ce». 
puai, ce n est pas l'afrran<xils«err»f«t»M2. 
«roi de 1 ouvrier, mais c'est sa r e c o o n s S 
eance au Wr» do citoyen, c'eat a u n e . 
Bon au mveau de son patron ; c'est 1s S o S 
* lui reconnu de présider eux destinées^ 
l'industrie, d'être e i c t e u r et é B ^ * V s ? c « - S 
•eu d'odrmnistratioo et à teSesta | 2 5 
Uons patronales de même du'H e s t T U * . 
et éligibie à toutes les f o n * ^ p o U t 2 S £ U * 

montré son in»ui«sance à faire le b o r S - a i 
des peuples : e l e dort disTJoraltas^cSsffl 

" cfr- « ! n x «î»™!) tes, se produisent -eu place à plus déquitA. à n lusda ï 
après l'énoncé du TvroWéme nef la Fédém- t Se raison ^ u " * * " p l u e a e «' 
taon de la Lai» , démontrent an'un* Aw*»-i_. Des bororaes rn*«-»U n oonmMa tan» «V 
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